
Rapport public Parcoursup session 2024
CFPPA de Bressuire - BTS - Agricole - productions animales - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

CFPPA de Bressuire - BTS - Agricole - productions animales - en apprentissage (18267)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFPPA de Bressuire - BTS - 
Agricole - productions 
animales - en 
apprentissage (18267)

Jury par défaut Tous les candidats 20 113 15



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Motivation Éléments pris en compte lors de 
l'examen des vœux : -Motivation pour 
le BTSA PA -Motivation pour 
l'apprentissage -Résultats scolaires 
précédents -Recherche active 
d'entreprises susceptibles d'accueillir 
des apprentis

Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Résultats scolaires Bulletins des années précédentes Essentiel

Savoir-être Savoir-être Implication dans la recherche d'un 
contrat d'apprentissage, 
participation aux journées 
d'accompagnement à la recherche 
d'emploi (TRE)

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation Chaque candidat se verra proposer 
un entretien, il est nécessaire de 
prendre contact avec le centre pour 
le programmer

Essentiel

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Aucun traitement algorithimique n'a été mis en oeuvre par la commission d'examen des voeux.
Tous les candidats ayant validés leur voeux ont été acceptés. Il leur a été demandé de réaliser un entretien avec notre centre de 
formation (en présentiel ou en visio) et de chercher un employeur.
 

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nous conseillons aux candidats de prendre contact le plus tôt possible avec notre centre de formation afin de réaliser un 
entretien. Cet entretien d'environ 45 minutes permet essentiellement de :
- mesurer le projet professionnel du candidat et vérifier l'adéquation avec le diplôme demandé
- mesurer la motivation du candidat
- positionner le candidat (niveau scolaire, appréçiations, expériences professionnelles...) afin de proposer un parcours de 
formation adapté
- expliquer la démarche à suivre pour trouver un employeur (techniques de recherche d'emploi...)
 

Signature :
Paul REVOLLON,
Chef d'établissement de l'établissement CFPPA de 
Bressuire


